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 « MELEZ VOUS DE CE QUI  

MOSELLE                       VOUS REGARDE ! » 
Voilà en substance ce que renvoie le Conseil Général aux salariés de Guénange qui se posent des 

questions à juste titre quant au devenir de leur institution. Le temps n’est pas si loin où  les 

travailleurs sociaux  faisaient remonter aux politiques les besoins de la population la plus en 

difficulté. Désormais, la logique inverse est mise en place. Les travailleurs sociaux deviennent des 

exécutants. Ils n’ont plus le droit de penser. Et, malgré les beaux discours, les usagers 

doivent entrer dans les cases imposées en haut lieu. Logique managériale oblige. Ce ne sont 

plus les besoins de la population qui sont privilégiés. Sinon, pourquoi fermer un 

établissement comme le CEFP de Guénange, sans s’assurer au préalable qu’une prise en 

charge alternative puisse avoir lieu ? 

Les jeunes, pourtant fragiles, dont le parcours éducatif va être perturbé, devront aller 

rejoindre d’autres établissements en quelques semaines, bien souvent déjà en sureffectif, et 

qui risquent d’offrir des « offres de service » au rabais à leurs nouveaux « usagers ». Et tout 

cela, nous disent les décideurs, pour lutter contre des dysfonctionnements qui pourraient 

produire de la « maltraitance » ! Mais ne pourrait-on pas parler ici de maltraitance 

institutionnelle ? 

Si dysfonctionnements il y’a eu au CEFP de Guénange, on se demande pourquoi les autorités 

de tutelle ont gardé jalousement jusqu’ici le rapport de l’« audit » qu’elles ont diligenté. Les 

demandes de rendez-vous entre les organisations syndicales  et le Conseil Général n’ont eu  pour 

seul retour qu’un silence assourdissant. Le Conseil Général prendrait-il les travailleurs sociaux pour 

des incompétents incapables de se faire une opinion? A moins qu’il y’ait volonté d’éviter le débat 

public ? 

Les salariés, les « partenaires sociaux » n’auront eu droit qu’à des rumeurs. Si les organisations 

syndicales n’avaient pas insisté pour être reçus par la DDASS, elles auraient appris la nouvelle par la 

presse !  

Et que dire du peu de cas que font les instances sur le devenir des professionnels de 

Guénange. Des salariés à qui on a reconnu 10, 20 ou 30 années durant,  un savoir-faire et 

des compétences éducatives dans la prise en charge d'usagers, sont du jour au lendemain 

privés de leur emploi. Où retrouver un contrat de travail décent dans un secteur social 

devenu moribond ?  

"Changez de région!" rétorque l'administrateur mis en place par le préfet. Voilà la réponse 

des instances de tarification aux difficultés que peuvent rencontrer les institutions… 
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Ce mépris adressé aux salariés du CEFP de Guénange est un message adressé à tous les 

professionnels de l’Action Sociale.  

La Loi 2002-2, la loi sur la Protection de l’Enfance, au nom du « droit des usagers », commencent à 

faire apparaître leur vraie nature : le cheval de Troie du libéralisme. 

Il importe de ne pas attendre la baisse programmée des activités d’accueil, d’AED, d’AEMO… 

pour se positionner, mobiliser la profession et l’opinion. La casse de la protection de 

l’enfance va intervenir progressivement pour hypothéquer la sensibilisation et la réaction 

collective de la profession. Elle va opérer service par service, mettant ceux-ci en concurrence 

et conduisant chacun à poser les difficultés en termes de « bonnes pratiques », de 

« démarche qualité », d’emploi voire de pérennité de l’institution, pour faire dans le déni du 

déclin  de la protection de l’enfance. Les conventions collectives seront dénoncées dans la 

foulée, car ne permettant pas de faire face à la concurrence…C’est également la 

dévalorisation de nos diplômes qui est à l’ordre du jour. 

Les  institutions sont saucissonnées  et sont de plus en plus cloisonnés. Tout va bientôt être 

prêt pour externaliser et remettre au privé les services rentables. 

Les établissements spécialisés ne peuvent pas toujours offrir un accueil de qualité aux jeunes 

qu’ils reçoivent par manque de personnel ou manque de moyens, ce qui va amener des 

Conseils Généraux à  déconsidérer ces établissements qui feront, selon eux, un « mauvais 

travail ». Les conseils généraux leur demanderont de nouveaux projets à moindre coût, la 

diminution discrète du personnel, les mettant en concurrence. A l’étape suivante, les 

actionnaires s’amèneront. On comprend alors pourquoi toute cette mise en scène se fait en 

coulisses, discrètement, sans que les véritables objectifs soient avoués. Après Guénange, 

d’autres institutions seraient déjà dans le « collimateur », selon les « rumeurs »… 

Au-delà de la fermeture du CEFP de Guénange, il faut comprendre que c’est le travail social 

dans son ensemble qui est menacé. Ce sont nos emplois, mais aussi  l’accès aux droits 

fondamentaux de la population qui est remis en question. 

EXIGEONS LA TRANSPARENCE DANS LA POLITIQUE 

QUI EST MISE EN ŒUVRE ! 

EXIGEONS DES GARANTIES POURL’AVENIR ! 
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